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Le VINGT SIX AOÛT DEUX MILLE VINGT TROIS à 11h, le Conseil Municipal de la Commune d’Aubigny-
au-Bac, légalement convoqué, s’est réuni sous la présidence de M. Alain BOULANGER, Maire. 
 
Etaient présents : M. Alain BOULANGER, M. Joseph ANSART, Mme Lisiane DUBUS, M. Henri 
DERASSE, Mme Edith HANNOIS-DIEULOT, M. Laurent BARDIAU, Mme Barbara KAMEZAC, M. 
Guillaume MOLLET, Mme, Mme Marie-Pierre BATAILLE-DELILLE, M. Alain BENOIT,  
 
Etaient Absents : Mme Marie Madeleine LEFEBVRE, Sandrine BEAUSSEAUX, M. Gilles GRESIAK, Mme 
Annick DELFORGE, M. Mathieu PLANTIN. 
 
Procuration(s) :  Mme Marie Madeleine LEFEBVRE à M. Joseph ANSART  
   M. Mathieu PLANTIN à M. Alain BOULANGER 
 
Quorum : 10 membres présents sur 15 membres du Conseil municipal. Le quorum est atteint 
    
Guillaume MOLLET a été désigné secrétaire de séance. 
 

*************************** 
 

Ont été abordés les points suivants : 
 
LE COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 9 JUIN 2023 EST APPROUVÉ. 
 
 
1 - RENOUVELLEMENT ET ACTUALISATION DU CONTRAT DE CONCESSION POUR LA DISTRIBUTION 
PUBLIQUE DE GAZ NATUREL SUR LA COMMUNE D'AUBIGNY-AU-BAC ENTRE LA COMMUNE ET 
GRDF 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu les articles L 312.1 et L 3124.1 du code de la commande publique (issus de l'article 14-1° de 
l'ordonnance n° 2016-65 du 29 janvier 2016 relative aux contrats de concession) qui 
instaurent des règles spécifiques applicables aux contrats de concession de services conclus 
avec un opérateur économique lorsqu'il bénéficie, en vertu d'une disposition légalement 
prise, d'un droit exclusif. 
 
Vu l'article L 111-53 du code de l'énergie disposant que GRDF, société gestionnaire des 
réseaux publics de distribution de gaz naturel issue de la séparation entre les activités de 
production ou de fourniture exercées par l'entreprise Engie en application de l'article L 111-57 
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du même code, assure la gestion des réseaux publics de distribution de gaz dans sa zone de 
desserte exclusive. 
 
Considérant que la commune d'Aubigny-au-Bac dispose d'un réseau de distribution publique 
de gaz naturel et fait partie de la zone de desserte exclusive de GRDF. 
Considérant que le renouvellement du traité de concession se fera au profit de GRDF sans 
publicité préalable, ni mise en concurrence. 
 
Considérant que les relations entre la commune, en sa qualité d'autorité concédante et GRDF, 
son concessionnaire, sont formalisées dans un contrat de concession pour la distribution 
publique de gaz naturel rendu exécutoire le 28 avril 1995 pour une durée de 30 ans. 
 
Considérant que ce contrat arrivant prochainement à échéance, la commune a rencontré 
GRDF le 27 juin 2023 en vue de le renouveler. 
 
Vu le projet de nouveau contrat de concession qui comprend les éléments suivants : 
 
• La convention de concession qui précise le périmètre communal concédé, la durée de 
concession fixée à 30 ans ainsi que les modalités de son évolution. 
 
• Le cahier des charges de concession qui précisent les droits et obligations de chacun des 
cocontractants et précisent notamment que : 
 - GRDF entretient et exploite les ouvrages de la concession en garantissant la sécurité des 
biens et des personnes et la qualité de la desserte. 
 - GDRF développe le réseau de gaz naturel pour accompagner les projets d'aménagement de 
la commune et de raccordement de ses habitants. 
 
• Les annexes suivantes : 
- Annexe 1 : modalités et dispositions locales ; 
- Annexe 2 : Eléments du compte-rendu d'activité de la concession ; 
- Annexe 3 : Indicateurs de qualité de services et de sécurité ; 
- Annexe 4 : Données mises à disposition de l'autorité concédante ; 
- Annexe 5 : Mesure de la performance du concessionnaire ; 
- Annexe 5 bis : apportant des précisions méthodologiques relatives à l'indicateur de 
performance "patrimoine" ; 
- Annexe 6 : Règles de calcul des investissements ; 
- Annexe 7 : Tarifs d'utilisation des réseaux publics de distribution de gaz et le facteur de 
facturation ; 
- Annexe 8 : Catalogue des prestations ; 
- Annexe 9 : Conditions générales d'accès au réseau gaz (conditions de distribution) ; 
- Annexe 10 : Prescriptions techniques du concessionnaire ; 
Vu le cahier des charges proposé, établi selon un modèle négocié avec la Fédération Nationale 
des Collectivités Concédantes et Régies (FNCCR) et France Urbaine qui permettra, en 
particulier, à la commune : 
 

 1) De percevoir une redevance de fonctionnement annuelle couvrant les frais liés à l'activité 
d'autorité concédante. Le montant sera actualisé chaque année. Il est estimé, pour l'année 
2023, à 1518 euros. 

 2) De disposer d'un rapport d'activité pertinent de son concessionnaire sur l'exercice écoulé. 
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 3) De suivre la performance du concessionnaire et d'apprécier les conditions de la gestion du 
service public de distribution du gaz naturel. 

 
Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire à signer, pour une durée de 
30 ans, ce nouveau contrat de concession pour la distribution du gaz naturel. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 
 
APPROUVE le projet de contrat de concession pour le service public de la distribution publique 
de gaz naturel avec GRDF joint à la présente délibération. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de concession pour la distribution publique 
de gaz naturel avec GRDF et tous les actes attachés à l’exécution de la présente décision. 

 
 

2 - ADHÉSION AU GROUPEMENT DE COMMANDE POUR LA PASSATION D’UN MARCHÉ 
D’ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE DES EXTINCTEURS ET R.I.A. ET DE PRESTATIONS D’ENTRETIEN 
DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ INCENDIE (SSI). 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu le Code de la commande publique, 
 
Ayant entendu l’exposé suivant : 
 
Dans le cadre de son projet de territoire, Douaisis-Agglo a décidé d’engager des actions de 
mutualisation qui permettent notamment de rationaliser les dépenses publiques. La 
Communauté a ainsi proposé la mise en place de groupement de commande dans les 
conditions prévues aux articles L 2113-6 et L 2113-7 du Code de la Commande Publique pour 
un marché comprenant deux lots : 
Lot 1 :  Marché d’entretien et de maintenance des extincteurs et R.I.A. 
Lot 2 : Marché de prestations d’entretien des systèmes de sécurité incendie. 
 
Ce groupement de commande, qui a pour objectif la coordination et le regroupement des 
achats de plusieurs acheteurs, présente l’intérêt de permettre des effets d’économies 
d’échelle, ainsi qu’une mutualisation des procédures de passation des marchés. 

 
Douaisis-Agglo s’est proposé pour assurer le rôle de coordonnateur du groupement. 
 
Conformément aux dispositions de la commande publique, la création d’un groupement de 
commandes doit être formalisée par la signature d’une convention constitutive ayant pour 
objet de définir les modalités de fonctionnement du groupement et donc les missions et 
responsabilités de chacun. 

 
Dans le projet de convention, il est prévu que l’ensemble des opérations relatives à la 
procédure de passation du marché sera conduit par Douaisis-Agglo qui agira comme 
coordonnateur de groupement et assurera à ce titre la signature et la notification du marché 
au nom de l’ensemble des membres du groupement. Chaque collectivité membre du 
groupement assurera l’exécution matérielle et financière du marché pour les besoins qui lui 
sont propres. 
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Considérant l’intérêt d’adhérer au groupement de commandes, 
 
Considérant qu’une convention constitutive doit être établie entre les deux parties, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 
 
ADHÈRE au groupement de commande pour le lot n°1 concernant la passation d’un marché 
d’entretien et de maintenance des extincteurs et R.I.A. ; 
 
ACCEPTE les termes de la convention constitutive du groupement de commande ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention du groupement de commande et tous les 
actes attachés à l’exécution de la présente décision. 
 
 

3 - ÉVOLUTION DES TARIFS COMMUNAUX. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L2121-29, 
 
 Tarifs de la salle des fêtes  

 
Considérant que les charges d’entretien et de fonctionnement de la salle des fêtes 
augmentent en raison de l’évolution du coût des énergies, des fluides et des matériaux. 
 
Considérant que d’importants travaux de mise aux normes du système de lutte contre les 
incendies de la salle des fêtes ont été réalisés en 2023 et notamment : 
 
- Le changement du système d’alerte de sécurité incendie, 
- L’installation de 2 baies de désenfumage, 
- Le remplacement de l’éclairage halogène par l’installation de panneaux LED, 
- La réfection du plafond de la salle principale (rebouchage des emplacements des anciens 
spots d’éclairage). 
 
Monsieur le Maire, propose au Conseil municipal de modifier le tarif de location de la salle des 
fêtes comme suit :  
 
 

TARIFS 
ACTUELS 

Evènements familiaux 
- Aubignois - 

Autres événements 
(manifestations culturelles, 

associations…) 

Week-end 429 € 800 € 

Forfait chauffage 53 € 70 € 

Caution 525 € 800 € 
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 Tarifs de la cantine 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Considérant que l’inflation, marquée depuis 2022 (conflit en Ukraine), a pour conséquence la 
hausse régulière, par notre prestataire, des prix de production des repas servis à la cantine, 
 
Il est rappelé que le Conseil municipal ne répercute pas systématiquement cette 
augmentation sur le prix du ticket de cantine si bien, qu’à ce jour, la marge bénéficiaire de la 
commune diminue. La différence entre le prix d’achat au fournisseur et le prix facturé aux 
parents sera au 1er septembre 2023 de 0,51 euros. Elle était de 1,01 euros au 1er septembre 
2019. 
 
Les débats, au sein de l’assemblée, laissent cependant apparaitre la volonté de ne pas 
modifier le montant du ticket de cantine cette année afin ne pas grever le pouvoir d’achat des 
Aubignois déjà durement touché par l’inflation.  
 
Néanmoins, il est admis que la Commune ne pourra pas absorber systématiquement les 
augmentations du coût des repas et envisage d’étudier à nouveau le prix du ticket de cantine 
en 2024. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 
 
DÉCIDE de modifier, à compter du 1er septembre 2023, les tarifs de location de la salle des 
fêtes conformément à la proposition de Monsieur le Maire. 
 
PRÉCISE que ces tarifs ne s’appliqueront qu’aux contrats de location de la salle des fêtes 
signés après le 1er septembre 2023. 
 

TARIFS 
AU 01/09/2023 

Evènements familiaux 
- Aubignois - 

Autres événements 
(manifestations culturelles, 

associations…) 
Week-end 500 € 800 € 

Forfait chauffage 100 € 55 € 

Caution 525 € 800 € 

DATE TARIF  
PRESTATAIRE 

AUGMENTATION 
(TARIF PRESTATAIRE) 

TARIF  
COMMUNE 

01/09/2019 2,54  3,55 € 

01/09/2020 2,68 5,5 % 3,55 € 

01/09/2021 2,75 2,6 % 3,55 € 

01/01/2022 2,89 5 % 3,70 € 

01/09/2022 3,01 4,1 %  3,70 € 

01/09/2023 3,19 6 % A définir 
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DÉCIDE de ne pas augmenter, cette année, le prix du ticket de cantine qui reste fixé à 3,70 € 
TTC. 
 
 

4 - MISE EN PLACE DES TITRES RESTAURANT POUR LES AGENTS COMMUNAUX. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, notamment son article 13, 
 
Vu la Loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique, ainsi qu’au temps de travail dans la 
fonction publique territoriale, notamment son article 25, modifiant l’article 9 de la Loi n° 83-
634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires a posé comme principe 
que : « les prestations d’action sociale, individuelles ou collectives sont distinctes de la 
rémunération (…) et sont attribuées indépendamment du grade, de l’emploi ou de la manière 
de servir ». 
 
La loi n° 2007-209 du 19 février 2007 a introduit dans la loi du 26 janvier 1984 un article 88-1 
qui pose le principe de la mise en œuvre d’une action sociale par les collectivités territoriales 
au bénéfice de leurs agents. Le mécanisme retenu est celui qui s’applique aux indemnités 
d’élus. Il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer le montant des dépenses 
d’action sociale ainsi que les modalités de mise en œuvre de cette action sociale. 
  
L’action sociale est aussi un outil de management et de gestion des ressources humaines. Elle 
contribue également à une amélioration sensible des conditions de vie des agents publics et 
de leur famille, notamment dans le domaine de la restauration, du logement, de l’enfance et 
des loisirs. 
 
Conformément à l’article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, l’attribution des titres 
restaurant entre dans le cadre légal des prestations d’action sociale, individuelles ou 
collectives, distinctes de la rémunération et des compléments de salaires et attribuées 
indépendamment du grade, de l’emploi, de la manière de servir. 
 
Le titre restaurant est un titre de paiement servant à régler une partie du repas et il 
représente une participation de l’employeur au déjeuner de ses salariés pendant leurs jours 
de travail. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 
   
ACCEPTE la mise en place des titres restaurant à partir du 1er septembre 2023 au bénéfice du 
personnel communal d’Aubigny-au-Bac ; 
 
FIXE la valeur faciale du titre restaurant à 12 € et la participation de la commune à 50 % de la 
valeur du titre ; 
 
APPROUVE le règlement fixant les conditions d’attribution des titres restaurant 
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AUTORISE le Maire à signer la convention de prestation de services avec le prestataire retenu 
ainsi que tous les documents afférents à cette décision ; 
 
PRÉCISE que les crédits suffisants ont été inscrits au budget communal. 
 
 

5 - DÉCISION MODIFICATIVE DU BUDGET N°2/LOGICIELS INFORMATIQUES 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 (Tome 2 - Titre 1 - Chapitre 1) ; 
 
Les prévisions inscrites au budget primitif 2023 peuvent être modifiées par l’assemblée 
délibérante, qui votent des décisions modificatives. Il s'agit d’ajustements souhaités en cours 
d’exercice et traités par simples décisions modificatives. Ces dernières prévoient et autorisent 
les nouvelles dépenses et recettes tout en respectant l’équilibre du budget. 
 
L’évolution des logiciels métiers et le passage de la comptabilité M14 à la comptabilité M57 au 
1er janvier 2024, nous obligent à effectuer la mise à jour complète de nos logiciels de 
comptabilité et de gestion RH et à suivre les formations correspondantes. 
 
Ces dépenses n’ayant pas été prévues initialement lors du vote du budget primitif, il est 
proposé au Conseil municipal d’apporter les modifications suivantes au budget communal 
2023 : 
 

 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 
 
DÉCIDE de procéder à ces opérations dans le budget de la COMMUNE. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes attachés à l’exécution de la présente 
décision. 
 
 

6 - DÉCISION MODIFICATIVE DU BUDGET N°3/MOBILIER ET ÉCLAIRAGE LED A L’ÉCOLE 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Vu l'instruction budgétaire et comptable M14 (Tome 2 - Titre 1 - Chapitre 1) ; 
 

Chapitre Compte Opération Nature Montant 

21 2135 15 Installations générales, agencements, 
aménagements des constructions  - 6 000,00 € 

20 2051 11 Concessions et droits similaires + 6 000,00 € 
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Les prévisions inscrites au budget primitif 2023 peuvent être modifiées par l’assemblée 
délibérante, qui votent des décisions modificatives. Il s'agit de modifications d’ajustement 
souhaitées en cours d’exercice et traitées par simple décision modificative. 
 
Des travaux de réfection ont été engagés en juillet 2023, dans l’une des trois classes de l’école 
primaire communale. Il est prévu de rénover complétement une classe par an comme cela a 
été acté lors du vote du budget 2023. 
 
Les revêtements du plafond, des murs et du sol ont ainsi été entièrement refaits. Afin de 
parfaire ce travail, il serait judicieux de profiter de l’occasion pour d’une part remplacer les 
anciens lustres à néons par des éclairages en LED plus économes et plus efficaces et d’autres 
part pour acheter du nouveau mobilier pour la classe (2 armoires de rangement et un bureau 
pour l’institutrice). 
 
Ces dépenses supplémentaires n’ayant pas été prévues initialement, Il est donc proposé au 
Conseil municipal d’apporter les modifications suivantes au budget communal 2023 : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 
 
DÉCIDE de procéder à ces opérations dans le budget de la COMMUNE. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes attachés à l’exécution de la présente 
décision. 
 
 

7 - MODALITÉS D'ATTRIBUTION DES CARTES CADEAUX DE NOËL AUX ENFANTS AUBIGNOIS 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT) et notamment l’article L. 2121-29  
 
Vu le rapport de Monsieur le Maire, 
 
Chaque année, la Municipalité offre aux enfants Aubignois, de la naissance à 10 ans, qu’ils 
soient scolarisés ou non à Aubigny-au-Bac, un cadeau de fin d’année dit "jouet de Noël" sous 
la forme d’une carte cadeau à valoir sur un achat dans les commerces locaux. 
 
En 2022, le montant de cette carte cadeau a été fixé à 15 € par enfant. 
 
Depuis plusieurs années, il est constaté que la majorité des parents d’enfants Aubignois, non 
scolarisés à Aubigny-au-Bac, ne viennent pas retirer leurs cartes cadeaux sans que l’on en 
détermine précisément le motif. Plusieurs centaines d’euros sont ainsi récupérées, chaque 

Chapitre Compte Opération Nature Montant 

21 2135 15 
Installations générales, 

agencements, aménagements 
des constructions 

- 2 500,00 €  

21 21534 13 Réseaux d'électrification + 2 500,00 €  
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année, sous forme de cartes cadeaux à 15 € qu’il est difficile de réinjecter dans le budget 
communal.  
 
Ces cartes cadeaux sont alors utilisées pour l’acquisition de fournitures pour la garderie ou les 
services municipaux mais le passage en caisse est fastidieux et le suivi budgétaire est tronqué. 
 
Aussi, Monsieur le Maire, évoquant les recommandations de Madame Lefebvre, Adjointe aux 
écoles, propose à l’Assemblée de réserver, dès cette année, la carte cadeau aux enfants 
scolarisés exclusivement dans l’école communale. 
 
Le nombre de cartes cadeaux non retirées deviendra alors marginal. Ce changement assurera 
le respect des principes budgétaires tout en permettant la promotion des inscriptions, dans 
notre école, des enfants Aubignois, dont l’effectif baisse régulièrement depuis plusieurs 
années. 
 
En outre, Monsieur le Maire, propose de ne pas modifier le montant actuel de la carte qui 
serait maintenu à 15 €. Il souhaite limiter les dépenses car il rappelle, qu’en contrepartie, les 
recettes liées à la restauration scolaire ne vont pas évoluer. En effet, l’Assemblée a délibéré, 
ce jour, pour ne pas augmenter le prix du ticket de cantine cette année. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité 
 
DÉCIDE d’attribuer, dès 2023, des cartes cadeaux aux seuls enfants scolarisés à Aubigny-au-
Bac. 
 
DÉCIDE de maintenir le montant de la carte cadeau, qui sera offerte en fin d’année, à 15 € par 
enfant. 
 
 

8 - CRÉATION D’UN EMPLOI NON PERMANENT POUR ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L. 2121-29, 
 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment l’article L. 332-23.1 ;  
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 
 
Vu le rapport de Monsieur le Maire : 

 
Monsieur le Maire souhaite faire part au Conseil municipal de la nécessité de recruter un 
agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité. 
 
En effet, deux agents techniques ont fait valoir leurs droits à la retraite en 2023. 
Parallèlement, deux agents techniques sont toujours placés en congés de longue maladie et 
un agent technique vient de reprendre son activité, le 1er août 2023, après un temps partiel 
thérapeutique. 
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Un renfort ponctuel des agents des services techniques va donc s’avérer nécessaire dans 
l’attente d’une normalisation des travaux à effectuer dans la commune, d’un recrutement 
ultérieur ou du retour d’agents absents. 
Cet agent assurera les fonctions d’agent polyvalent des services techniques à temps complet, 
pour une première période initiale de 6 mois (12 mois maximum pendant une même période 
de 18 mois) allant du 01/09/2023 au 29/02/2024 inclus. 
 
Il devra justifier d’une expérience ou d’une formation professionnelle dans un domaine 
équivalent et exercera dans le cadre d‘emploi des adjoints techniques territoriaux. 
 
La rémunération de l’agent sera calculée par référence à la grille indiciaire du grade de 
recrutement. 
 
Monsieur le Maire précise que cette décision viendra remplacer et annuler la délibération n°7 
du 17 décembre 2022 qui avait le même objet mais qui n’a pu être suivie des faits faute de 
candidature correspondante. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 

DÉCIDE d’annuler la délibération n°7 du 17/12/2022 portant création d’un emploi non 
permanent pour accroissement temporaire d’activité. 
 
DÉCIDE de recruter un agent contractuel dans le grade d’adjoint technique pour faire face à 
un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période initiale de 6 mois 
allant du 01/09/2023 au 29/02/2024 inclus. 
 
PRÉCISE que ce contrat pourra être renouvelé dans la limite de 12 mois maximum pendant 
une même période de 18 mois. 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes attachés à l’exécution de la présente 
décision. 
 
INDIQUE que les crédits correspondants seront inscrits au budget 2023. 
 
 

9 - DÉCLARATION D’INTENTION D’ADHÉSION AU SERVICE ÉNERGIE COLLECTIVITÉS DU SCOT 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
 
Dans le cadre de la mise en œuvre du Plan Climat et de sa politique « Douaisis Territoire 
d’Excellence Environnementale et Energétique » (DT3E), le SCOT Grand Douaisis s’est engagé 
depuis 2011 aux côtés des communes pour développer les conditions favorables à 
l’amélioration de leur patrimoine à travers la stratégie patrimoine communal.  
 
Cette stratégie se compose de différentes actions dont le conseil et l’accompagnement des 
communes dans l’amélioration de leur patrimoine afin de réduire les consommations 
énergétiques du parc public et dans le développement des énergies renouvelables.  
Ce conseil et cet accompagnement est dispensé par le Service Energie Collectivités (SEC) porté 
par le SCOT qui, avec des missions élargies permet de généraliser le passage à l’action de 
toutes les communes qui le souhaitent.  
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En effet, en plus du suivi des consommations, les communes sont confrontées à de 
nombreuses problématiques énergétiques : rénovation basse consommation, éclairage public, 
ouverture des marchés de l’énergie, développement des énergies renouvelables, 
groupements, formations des agents en interne... 
 
Le SCOT a demandé à l’ensemble des communes de se positionner ou non sur ce dispositif 
pour la prochaine période de 2024-2026. Le Comité Syndical du SCOT délibérera en décembre 
à la suite des résultats de la consultation et fixera les modalités d’adhésion. 
 
Notre commune souhaitant développer une stratégie d’amélioration de son patrimoine, 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de positionner la commune. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité, 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à informer le SCOT sur notre intention d’adhérer au SEC du 
SCOT. 
 
DÉCIDE de mettre à l’ordre du jour du prochain Conseil Municipal, l’adhésion de la commune 
au service SEC aux vues des modalités qui auront été définies. 

 
*************************** 

 

 
La séance est levée à 12h00. 

 
A. BOULANGER (Maire) J. ANSART  L. DUBUS 
 
 
 
 
 
H. DERASSE E. HANNOIS-DIEULOT L. BARDIAU 
 
 
 
 
 
B. KAMEZAC G. MOLLET M.P. BATAILLE-DELILLE 
 
 
 
 
 
A. BENOIT  


